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Réponse du Conseil administratif à la motion du 7 octobre 2003 de Mmes 
Liliane Johner, Sandrine Salerno, MM. Jacques Mino et Roberto Broggini, 
acceptée par le Conseil municipal le 8 octobre 2003, intitulée: «Sauvons aussi 
la poste du Grand-Pré». 
 
 

TEXTE DE LA MOTION 
 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'intervenir sans délai auprès 
de la direction de la Poste pour qu'elle renonce à supprimer ses locaux à la rue du 
Grand-Pré. 
 
 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
Dans le cadre de la réorganisation du réseau postal suisse entreprise entre 2001 et 
2005, la Poste a annoncé, en octobre 2003, la fermeture de l’office situé à la rue du 
Grand-Pré.  
 
Avant même l’annonce officielle de la Poste, le Conseil administratif avait 
recommandé de redimensionner l’office existant, afin de préserver une poste pour 
les habitants de ce quartier. Par ailleurs, le Conseil administratif avait insisté sur la 
nécessité de consulter les représentants des associations des quartiers concernés 
préalablement à toute décision relative à la répartition des offices postaux dans ce 
secteur de la commune. 
 
De plus, le Conseil administratif avait fait part de son désaccord face à la décision de 
fermer l’office de poste du Grand-Pré, tant auprès de la direction de la Poste que du 
conseiller fédéral chargé du Département fédéral de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication. 
 
Ce dernier, dans un courrier du 24 décembre 2003, avait répondu qu’il n’y avait 
«aucun indice qui pourrait conduire à penser que la Poste ne respecte pas la loi sur 
la Poste ou le mandat d’infrastructure qui lui a été confié par le parlement en 2002». 
 
La Poste a mis en œuvre sa décision le 1er mars 2004. Le Conseil administratif 
regrette la fermeture de l’office postal de la rue du Grand-Pré. Il reste convaincu de 
la nécessité de maintenir un service postal proche des habitants et suit attentivement 
toute évolution du réseau postal en ville de Genève.  
 

Au nom du Conseil administratif 
 

Le directeur général: Le maire: 
    Jacques Moret Manuel Tornare 
 
Le 15 octobre 2008. 


